
Préserver les alignements d’arbres

Préserver les murs de clôture qui forment une enceinte du bourg

ORIENTATION 2  FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECONOME ET EQUILIBRE   

AMELIORER LE CADRE DE VIE DES HABITANTS   

Orientation 2.1
Renforcer l’armature urbaine du bourg et des hameaux 
et proscrire l’étalement urbain  

Proscrire toute forme de mitage de l’espace rural en interdisant
 les extensions urbaines en continuité du bourg ou des hameaux 

Organiser la densi�cation des dents creuses importantes et des 
poches urbaines à l’intérieur des espaces urbains actuels 

Favoriser le renouvellement urbain en permettant
 l’évolution du cadre bâti recelant une capacité de création 

de logements, notamment par la réa�ectation du bâti rural. 

Orientation 3.1
Favoriser le tourisme de proximité, les espaces de loisirs 
et de détente, continuer d’aménager l’espace public 
et proposer des petits équipements  

accompagner par des aménagements le parcours de l’eau, 
les mares, le ru La Misère 

Orientation 3.2
Valoriser les seuils de territoire et 
mieux sécuriser la traverser du bourg et des hameaux

Préserver les portes du territoire,
 les entrées du bourg et des hameaux.  

ORIENTATION 4 MAINTENIR ET FAVORISER LES ACTIVITES ARTISANALES 
OU DE SERVICES DANS LE TISSU COMMUNAL 
ET PRESERVER L’ACTIVITE AGRICOLE

Orientation 4.1
Favoriser le tourisme de proximité, les espaces de loisirs 
et de détente, continuer d’aménager l’espace public 
et proposer des petits équipements  

Préserver les surfaces agricoles et les sièges d’exploitation 

Orientation 4.2
Conforter la vocation touristique 

ORIENTATION 3 

Préserver le « Chemin du Tacot » 
dans sa traversée complète de la commune

 petits aménagements de l’espace public

ORIENTATIONS 5 et 6 RENFORCER L’IDENTITE DE LA COMMUNE 
PRESERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE BÂTI
PRESERVER L’EQUILIBRE ENVIRONNEMENTAL 

Orientation 5.1
Protéger et renforcer la perception et la compréhension 
des espaces naturels et urbains  

Préserver le patrimoine architectural historique, religieux et
le petit patrimoine rural

Assurer des zones tampons entre espace construit et espace agricole :
jardins, vergers, espaces verts

Orientation 6.1
Préserver et protéger les espaces naturels 

Assurer la protection des entités boisées
et des espaces verts structurant pour l’image de Boissy-le-Sec

VENANT
LE ROTOIR 

PADD

Venant

Le Rotoir

Permettre la reconversion du bâti rural 


